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4e édition

 Création
 Statuts
 Fonctionnement
 Responsabilité
 Membre / Administrateur / Salarié
 Droit social
 Comptabilité
 Management
 Communication / Marketing
 Collecte de fonds / Subventions
 Fiscalité
 Contrôle / Évaluation
 Alsace-Moselle

Jean-Claude Bardout
Serge Ruchaud
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Statuts et
fonctionnement
de l’association

 Créer | Rédiger | Administrer
 Prévenir les risques et difficultés
 Statuts | Règlement intérieur
 Objet social | Ressources
 Reconnaissance d’utilité publique
 AG | CA | Bureau
 Président | Trésorier | Secrétaire
 Membre | Salarié
 Administrateur | Directeur
 Registre | Procès-verbal
 Vote
 Délégation de pouvoirs
 Responsabilité | Sanctions

2e édition

 Organismes sans but lucratif
 Fondations
 Activités lucratives
 Gestion désintéressée
 Règle des « 4 P »
 Exonération | Franchise
 Sectorisation | Filialisation
 TVA | Impôt sur les sociétés
 Taxe professionnelle
 Impôt sur le revenu

Alexis Becquart
Xavier Delsol

Fiscalité
des
associations

L
E
 
J
U
R
I
’
G
U
I
D
E

3

1re édition

 Message | Logo
 Plan de communication
 Support
 Presse | Relations publiques
 Communication de crise
 Stratégie marketing
 Marketing direct
 Organiser un événement
 Partenariat avec l’entreprise
 Collecte de fonds
 Prestataire extérieur
 Internet

Hervé Garrault

Communication
et marketing
de l’association
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Jean-Claude Bardout
Magistrat

Serge Ruchaud
Consultant, ancien responsable  
secteur OSBL d’une banque 
mutualiste

480 pages
978-2-910-99295-8

28 € ttc

Brigitte Clavagnier
Avocat, directeur scientifique  
de la revue Juris associations

258 pages
978-2-910-99280-4

28 € ttc

Alexis Becquart
Avocat

Xavier Delsol
Avocat

309 pages
978-2-910-99293-4

28 € ttc

Hervé Garrault
Agence Garrault & Robine, cabinet  
de conseil en stratégie, cofondateur  
de l’Association pour  
le développement du management 
associatif (ADEMA)

365 pages
978-2-910-99277-4

28 € ttc

Bon de commande
à retourner, accompagné de votre règlement, à Éditions Juris – 80, av. de la Marne 
92541 Montrouge Cedex – Pour toute information complémentaire : 0 820 800 017

Prix ttc Qté Total ttc

Guide du dirigeant d’association 28 €

Statuts et fonctionnement de l’association 28 €

Fiscalité des associations 28 €

Communication et marketing  
de l’association

28 €

Collecte de fonds et philanthropie
Droit et fiscalité

35 €

Frais de port Offerts

TVA à 5,5%	 TOTAL

 Mme  Mlle  M.
Nom : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Organisme : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Ville : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Fax : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Je choisis de régler par :

 �Chèque ci-joint  
à l’ordre des Éditions Juris 

 Mandat administratif
 Carte bancaire	

N° _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _
Cryptogramme (au dos) _ _ _
Expire fin _ _ / _ _

Date, cachet et signature

Pour un meilleur traitement  
de votre commande, tous les champs  
doivent être remplis.

109335



L
E
 
J
U
R
I
’
G
U
I
D
E

5

C
o

ll
ec

te
 d

e
 f

o
n

d
s 

e
t 

p
h

il
a

n
th

ro
p

ie
 

D
ro

it
 e

t 
fi

sc
al

it
é

1re édition

 Associations
 Fondations | Fonds de dotation
 Appel à la générosité du public
 Particuliers | Entreprises
 Dons | Legs | Donations
 Mécénat | Partenariats
 Fundraising | Streetfundraising
 Mailings | E-collecte
 Fichiers | CNIL
 Communication
 Incitations fiscales

France générosités

Perrine Daubas
Sébastien Bigot de la Touanne

Collecte de fonds
et philanthropie
Droit et fiscalité
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Perrine Daubas
Responsable juridique et fiscale  
de France Générosités

Sébastien Bigot de la Touanne
Docteur en droit, secrétaire général de la rédaction  
du Répertoire de droit civil, Encyclopédie Dalloz

520 pages

978-2-358-00000-0

35 € ttc

Le premier ouvrage juridique et fiscal sur la levée de fonds

Quelles sont les conséquences juridiques et fiscales de l’appel à la générosité du public ? 
Quels types de contrôles, quelles règles déontologiques ? Comment tenir et exploiter un 
fichier de donateurs ? Quels moyens de prospection adopter ? Quels avantages fiscaux ? 

Le premier ouvrage qui vous présente de façon transversale tous les aspects juridiques 
et fiscaux de la collecte de fonds et de l’appel à la générosité du public et qui vous permet 
concrètement d’avoir recours à ce mode de financement : monter une campagne d’appel 
à la générosité, recevoir un testament en toute sécurité, bénéficier du mécénat d’entre-
prise, créer un fonds de dotation…

1.09 Circulaire du 16 novembre 1999.
Une structure ne peut pas se soustraire
à la loi de 1991 en analysant que les des-

tinataires de son appel à la générosité
sont seulement ses adhérents s’il s’agit
de ses donateurs habituels1.

1.09. TRANSPARENCE. La loi de 1991 soumet les organismes faisant appel à la
générosité du public à un certain formalisme destiné, notamment, à assurer
la transparence des campagnes. Il vise à porter l’existence de ces campagnes
à la connaissance des autorités administratives compétentes et à contrôler
l’utilisation de leurs fruits.

Allant au-delà des obligations légales, certaines structures ont choisi de
se soumettre à un régime de contrôle plus strict afin de s’assurer la confiance
des donateurs. Ces contrôles volontaires, qui ne relèvent pas d’une obligation
légale, sont qualifiés de « bonnes pratiques » ( nos 1.61 et s.).

1.10. FORMALISME. L’appel à la générosité du public doit respecter le
formalisme suivant :

– 1o assujettissement à un régime déclaratif des campagnes ;
– 2o soumission à certaines obligations comptables ;
– 3o soumission à certains contrôles.

II. Obligation déclarative : déclaration préalable en
préfecture

1.11. SIMPLE DÉCLARATION PAR CAMPAGNE OU ANNUELLE. L’organisme faisant
appel à la générosité du public a l’obligation de procéder à une déclaration
préalable d’appel à la générosité publique auprès des pouvoirs publics.
L’organisme qui effectue plusieurs campagnes successives peut procéder à
une déclaration annuelle2 ( no 1.14).

La déclaration est déposée auprès de la préfecture du département
du siège social de l’organisme faisant appel à la générosité du public. Pour
les associations dont le siège est situé dans les collectivités territoriales
de Mayotte, de Saint-Pierre-et-Miquelon, ou dans un territoire d’outre-mer,
la déclaration doit être déposée auprès du représentant de l’État dans ces
collectivités ou territoires. Les organismes dont le siège est à l’étranger ont
l’obligation de désigner un représentant en France chargé d’effectuer la
déclaration auprès du préfet du département où il a son domicile ou son
siège.

EXCEPTION : LE FONDS DE DOTATION. Un fonds de dotation ne peut faire
appel à lagénérosité dupublic qu’après avoir sollicité et obtenu l’autorisation
préalable du préfet3 ( nos 9.01 et s. et Outils nos 7 et 8).

1. Circ. NOR, INTA9900225C du 16 novembre 1999, p. 3.
2. L. no 91-772 du 7 août 1991, art. 3.
3. L. no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, art. 140, JO du 5 août ; décr.

no 2009-158 du 11 février 2009 relatif au fonds de dotation, art. 11 et s., JO du 13 février ; L. DEVIC,
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BOÎTE II. ANALYSER
Outil 11. Réponses aux questions courantes

Mon partenariat avec une entreprise relève-t-elle du mécénat ou du parrainage ?
Le mécénat et le parrainage sont souvent confondus, dans la mesure où ce sont des
opérations de communication qui valorisent les entreprises les mettant enœuvre tout
en finançant des activités d’intérêt général. Toutefois, ces deux opérations ne présentent
pas les mêmes avantages fiscaux. Elles se distinguent essentiellement par l’absence de
contrepartie qui caractérise le mécénat, alors que le parrainage est effectué dans l’intérêt
direct de l’exploitation de l’entreprise ( nos 10.01 et s., 16.06).

La mise à disposition gratuite de matériel entraîne-t-elle un transfert de propriété ?
La mise à disposition peut entraîner ou non un transfert de propriété, selon les modalités
prévues dans la convention de mécénat. Celle-ci doit donc être rédigée de manière
rigoureuse ( nos 10.18 et s.) Si la convention prévoit le transfert de propriété au profit de
l’organisme, l’opération sera qualifiée de mutation « à titre gratuit » (en cas de mécénat ;
mais en cas de parrainage, ce sera une mutation « à titre onéreux »). S’il n’y a pas transfert
de propriété, l’opération est un bail gratuit ou un prêt à usage (un contrat de location, en
cas de parrainage).

En quoi consiste le mécénat de compétence ?
Le mécénat de compétence est une mise à disposition de personnel au profit d’un
organisme d’intérêt général à vocation culturelle, sociale... Il est considéré comme un
don en nature. Juridiquement, il peut prendre la forme, soit d’une prestation de service,
soit d’un prêt de main-d’œuvre, ce qui entraîne des responsabilités très différentes pour
l’organisme bénéficiaire ( nos 10.27 et s.).

Qu’est-ce que le produit partage ?
Le produit partage, ou charity business, est un produit ou un service réalisé par une
entreprise dont une partie du prix est reversé au profit d’un organisme habilité à recevoir
des dons.
C’est une opération de mécénat qui permet de soutenir l’action d’une association ou
d’une fondation en améliorant sa visibilité et en lui apportant des ressources financières.
Cependant, cette notion, qui prend en pratique des formes très diverses, peut également
être qualifiée de parrainage si les contreparties apportées à l’entreprise, notamment en
termes de communication, sont trop importantes ( nos 10.45 et s.).

Quelle est la différence entre un legs et une donation ?
Certaines personnes confondent le legs et la donation. Elles pensent pouvoir faire
immédiatement un legs ou, au contraire, faire une donation qui ne prendra effet
qu’après leur mort. Il importe donc de bien distinguer ces deux libéralités. La donation
est toujours faite entre personnes vivantes : le donateur et le donataire. Elle doit être
faite obligatoirement devant un notaire et, pour être valable, doit recevoir l’accord du
donataire. Le legs, au contraire, est contenu dans un testament et est rédigé du vivant du
testateur (celui qui écrit son testament). En revanche, il ne prendra effet qu’au décès de
celui qui l’a consenti. Pour être valable, il ne nécessite pas l’acceptation du bénéficiaire
( nos 5.01 et s., 6.01 et s).

Peut-on modifier ou révoquer un testament ?
Le testateur peut toujours et librement modifier ou révoquer (annuler) son testament, de
même que le legs qu’il contient. La révocation dite « expresse » doit respecter une certaine
forme, qui dépend du testament lui-même (olographe, authentique...). Mais la révocation
peut également être tacite : rédaction d’un nouveau testament incompatible avec le
premier ; vente de la chose léguée ; destruction ou altération volontaire du testament.
Il existe aussi des cas de révocation judiciaire, lorsque le légataire a commis une faute
envers le testateur ( no 6.37).

Comment savoir si un testament ou un legs est valable ?
Un legs doit être compris dans un testament, qui doit lui-même être valable. Pour être
valable, le testament, qu’il soit authentique ou olographe, doit respecter certaines formes
(manuscrit, daté, signé, désignation du testateur... nos 6.01 et s.).
Le legs doit également, sauf exceptions rares, être rédigé par écrit. Il doit exprimer
clairement la volonté de léguer du testateur et il doit désigner très clairement l’organisme
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Rédigé avec

Une maquette unique
Deux parties : Comprendre et analyser, 
S’organiser et agir pour allier expertise  
et pratique. Différents genres de textes  
et niveaux de lecture identifiables grâce  
à des pictogrammes pour s’orienter 
efficacement.

Comprendre et analyser
Le style rédactionnel clair et précis  
de cet ouvrage est particulièrement adapté  
aux dirigeants d’association, de fondation  
ou de fonds de dotation. Il décrit, explique  
et analyse la règle de droit, de gestion  
ou de management de façon pédagogique, 
illustré par des exemples, des citations  
de jurisprudence et des conseils des auteurs.

S’organiser et agir
Collecte de fonds et philanthropie vous 

permet de maîtriser les principaux textes  
de référence. Il vous propose par ailleurs de 
nombreux modèles types, fiches techniques 
et outils de travail vous permettant ainsi une 

gestion quotidienne autonome.

L’expertise des meilleurs spécialistes
La collection Le Juri’Guide est conçue  

avec la rédaction et les auteurs de la revue 
Juris associations.

La collection Le Juri’Guide est éditée par les Éditions Juris, filiale des Éditions


